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•Mit en lui rendant très-difficile, peut-être 
ï "possible le placement de ses propres mar
di ndiset. 

Poursuite en contrefaçon devant le tribunal 
4a Commerce. Pour le demandeur M. Martin 
Leroy, agrée, soutint avec beaucoup de force 
et de raison que toute représentation d'une 
for ne quelconque, mémo d une figure géomé-
tri |ue, que toute combinaison de cou eurs et 
de nuances donnant un effet nouveau, consti
tuent une invention qui doit élre protégée 
aussi biea que les dessins les plus compliqués. 
Pour les défendeurs, on opposait que de sim
ples lignes ne pouvaient être considérées comme 
composant un dessin, mie les damiers ou écos
sais sont dans le domaine public, enfin qu'ad
mettre une autre doctrine ce serait mettre les 
fabricants dans l'impossibilité de faire aucun 
dessin en damier. Mais le tribunal, maintenant 
sa jurisprudence, conforme d'ailleurs à celles 
des cours royales et de la cour de cassation, à 
statue en ces termes: 

PiretaTHT — Le tribunal etc. — € En ce 
oui touebe Gireaudeau père et fils et André et 
Jules Dsvid et Kiener ; 

• Considérant que la loi garantit la propriété 
des dessins de fabrique, sans faire aucune 
distinction entre les divers genres du dessins, 
et le plus ou moins de complication dans la 
disposition des figures ou des lignes ; 

> Qu'une disposition nouvelle et particulière 
4e lignes droites et parallèles, au moyen de 
leur arrangement entre elles, et de la cnnbi-
naison des couleurs et des nuances, doit être 
considérée comme dessin nouveau, bien que 
les éléments gén raux en soient depuis long
temps dans le domaine public ; 

• Que la création d'une nouveauté, quel que 
•oit Te genre et la disposition du dessin, occa
sionne toujours à l'inventeur des frais et des 
risques considérables dont s'affranchissent de-
ieyaiement les contrefacteurs qui reproduisent 
cette nouveauté lorsque déjà elle est consacrée 
par le succès ; 

» En ce qui touche Carié et Noblecourt : 
• Attendu que le dessin de châles, déposé 1 

par Eggly Roux et O, se compose d'un damier 
eu écossais à simples lignes, et nuancé de 
couleurs et d'un effet d'armure, ce qui consti
tue une création de dessin nouveau de fabrique 
donnant par conséquent à l'inventeur un droit 
de propriété ; 

» A condamné MM G reaudeau père et fils, 
André et Jules David et Kiener chacun en 
1,000 fr. de dommages-intérêts, MM. Carié et 
Noblecourt en 200 fr. de dommages-intérêts, 
leur a fait défense de fabriquer et veudre à 
l'avenir les châles contrefaits, et les a condam
nés aux dépens. > 

HoTA. La question qu'avait à juger le tribunal 
de commerce est exactement la même que celle 
sur laquelle la cour royale de Kouen a statué 
par arrêt du 17 mars 1813, que nous avons 
publié et annoté (v. p. loti), et les principes 
dont il fait l'application sont ceux que la cour 
#oyale de Nîmes a posés d'une manière très-
ferme et tels complète dans un arrêt tout ré
cent du 28 juin 1813. que nous avons publié 
et annoté (v. p. 165). Nous ajouterons donc 
peu de chose ici aux observations que nous 
avons présentées déjà sur cette intéressante et 
difficile matière. 

Il est incontestable, comme le dit fort bien 
le tribunal, que ce n'est pas le plus ou le moins 
de complication dans la disposition des ligures 
au des ligues q >i doit influer sur la question 
de propriété ; car qui dira où commeuce cette 

Ïiroprieté T Combien il faut de lignes et quelles 
ignés pour la faire naître ? Combien de cou

leurs et quelles couleurs ? il y a propriété 
3uand il y a invention, et il y a invention quand 

y a combinaison non encore exécutée de 
lignes ou de couleurs, effet nouveau. Nous in
sistons sur ce point parce qua toute la difficulté 
est là. 

Maintenant quand y a-t-il un nouvel effet 
produit ? C'est une question de fait entière
ment livrée à l'appréciation du ti ibunal. Tou
tefois il existe aussi à cet égard des règles 
3ne la raison indique, que l'art du dessin in-

ustriel reconnaît, que la jurisprudence sanc
tionne. Ainsi les figures géométriques sont 
aans contredit dans le ilom.uue public ; mais la 
couleur donnée aux ligues qui le» composent, 
leur écarleuienl, leur disposition constituent 
une véritable création qui appartient à son au
teur; libre à tout autre fabricant de reproduire 
les même» figures pourvu qu'elles u'aOecieut 
• i le même ordre, ni la même grandeur, ni 
les mêmes cou eurs. Lie légers changements 
mêmes ne suffiraient pas pour effacer le carac
tère de la contrefaçon si la physionomie géné
rale du dessin était reproduite ; c'est ce qu'a 
jugé fa cour royale de itou* n d uis l'arrêt 
précité. Le dessiu damier ou écossais est dans 
le domaine puiilic; lout fabricant peut libre-
aaeal l'appliquer sur une étoffe de soie, de 
laine ou de colon. Mais la combinaison des 
lignes qui forment les carreaux varie à l'infini, 
et celle qu'un fabricant adopte ne peut, SJUS 
usurpation, être identiquement suivie par 
d'autres. En effet, si les carreaux sont tous 
égaux entre eux, s'ils sont tous inégaux, s'ils 
aaat les uns des carrés p .rfaits, l-s autres des 
carrés longs; si les petit» sont simple», dou
ble» ou ti iules; s'ils s enchâssent dans de plus 
graads, s'ils régnent autour des l-goes princi
pales, s'il sont formées par des lignes fort lar
ges ou dans des gi ou pes de lignes miuces, si 
ces lignes sont de mémo couleur ou de cou
leurs variées ; si, en un mot, il y a eu agence-
aneat non encore imagit.é et réalisé, qui pour
rait, sans nier toute propriété industrielle, 
refuser à un tel dessin le ca acte e de nou
veauté, de cré..tion et par suite de propriété T 

Un oppose les difficultés qui résulteraient 
pour les fabricants de ce respect pour les des
sins d'autrui. Il est vrai que les fabricants, qui 
se vivent que par le pillage des dtssius beu-
reui, pourraient s'en plaindre ; mais ceux qni 
recherchant les nouveautés, au lieu d\.ttendre 
que les autres en aient créées pour les leur 
prendre, n'auront qu'à s'applaudir d'une juris
prudence qui forcera chaque industriel à cher
cher dans son propre géuie les dessins à mettre 
en œuvre et lui eu garantira la propriété. La 
contrefaçon appauvrit l'industrie en dispensant 
le fabricant de rien concevoir de nouveau, en 
encombrant le marché de marchandises imitées 
et décoMrageant les inventeurs illégitimement 
déponi lés du profit As leurs créations. Les tri
bunaux ne sauraient donc se montrer trop 
vigilants pour combattre cette plaie funeste. 
Ainsi, dans l'espèce, s.itis examiner si les dé
fendeurs ont pu, de boune fui, se croire auto
rises à rep. oduire le dessin écossais de MM. 
Eggly et Houx, qui ne comprend le tort que 
le système par eux suivi eût fait à l'inventeur ? 
Tandis que ceux-ci, comptant sur le respect de 
leur dessin, l'app iquent a des étoffes de laine 
pour ne pas le vulgariser, la même marchan
dise mélangée de coton vient s'offrir en con
currence sur le marché, et non seulement 
avilit te dessin, mais enlève au tissu de laine 
pure toute chance de placement à cause de son 
prix comparativement sooérieur. Ainsi la vogue 

qu'ils avaient fait naître eût tourné à leur pré
judice. 

Un autre genre d'usurpationdedessin, moins 
condamu bu- sans doute, mais qui n'en doit pas 
moins être éga ementr -primé, c'est d'appliquer 
à des étoff- s d'hiver les dessins qui ont réussi 
eu étoiles d' té ou réciproquement. Si le fa
bricant dont on prend le dessin ne fabrique 
pas les étoffes de la saison pour laquelle on 
travaille, le dommage qu'il éprouve est sans 
contredit moins grand, puisqu'il n- rencontre 
pas son piopre dessin pour concurrent, mais 
néanmoins l'avilissement d'un dessin qu'il au
rait pu adopter eucore une seconde aunée et 
même une troisième en le modifiant, la priva
tion de la faculté de veudre son droit sur un 
dessin qu'il a créé, constituent une perte véri
table, et les tribunaux, même dans cette hypo
thèse la plus favorable de toutes, doivent faire 
respecter la propriété industriel.e. C'est par 
une jusi- et inflexible sévérité qu'ils parvien
dront à encourager et à sliiouier le génie in
ventif de nos fabricants, et de maintenir notre 
industrie au premier rang pour le bon goût de 
ses dessins. 

La Cour de cassation a rendu, dans ces 
deiiuers temps, un arrêt en matière de 
transport par les voies ferrées qui tranche, 
en laveur du commerce et de l'industrie, 
une question d une réeile importance. 

Cet arrêt se prononce sur les délais aux
quels a droit le destinataire pm>r prendre 
livraison des tnarctiaiiuises qui lui sont 
expédiées. Ou sait que les administrations 
de chemins de 1er, qui n'observent pas tuu-
jours a la rigueur les conditions de temps 
accoruees pour la livraison des marchan
dises remises à leur soin, se montrent 
bien autrement scrupuleuses sur l'obser
vation des règlements, quand la marchan
dise arrivée eu gare n'est pu» enlevée par 
le destinataire uuus le detui fatal, après 
.' av.s qui en a ele adresse. 

L'inconvénient est surtout sensible el 
prend même les proportions d un préjudice 
considérable, lorsqu'il s agit de gros 
transports, parue que les moyens d'euie-
vemcui peuvcutlaireueiaul. Aussi, lorsque 
i ou agit prudemiueui, prend-ou ordinai
rement des mesures pour échelonner ses 
arrivages, de manière a pouvoir Une lace 
a leur enlèvement sans être déborde, ni 
oblige de recouin à des ressources extia-
uruiiiaires, toujours onéreuses. 

Or si, ayant agi avec celte prudence, il 
arrive que la compagnie du chemin de 
1er, qui a reçu vos marchandises, mette 
tous vos calculs en défaut, eu amoncelant, 
a ta gare de uepan, les colis qui y ont eie 
successivement réunis, pour expédier le 
lout eu hloc, cette compagnie sera t elle 
en droit d'exiger l'enlèvement de cette 
masse, dans les délais fixes par le tant et 
d'imposer des droits en magasinage en cas 
de retard ? 

Telle est la question que la Cour su pré 
me a eu a résoudre ; elle l'a re. oiue en uéet-
uuui que dauaceeas, le destinataire a leuroii 
d exiger un uelai moral raisonnable pour 
i'euieveuteiit de ses marchandises, Ueiai 
peudum lequel il ne saurait élre soumis a 
des droits de magasinage. 

Et, appliquant le principe au cas spécial 
du procès, l'arrèl eiab'it que lacompagnn 
du chemin de fer de Lyon, dans I espèce, 
n'avait pu, le jour où parvenaient eu bloc., 
à la gare d'arrivée, des marchandises qui 
avaient èle apportées, à trois jours d'in
tervalle, à la gare de départ, exiger que la 
totalité des marchandises lui enlevée dan» 
le délai réglementaire de quarame-huil 
heures, comme s'ils s'agissait de marchait 
dises apportées eu même temps par l'ex
péditeur à la gare de départ. 

la antique a été reçue par les autorités 
mua ici, aies. 

N «us félicitons sincèrement la musique 
de To .rco.ng du beau succès quelle a 
obtenu. 

La musique de Linselles, qui concourait 
pour la première lois, a remporté à Laon, 
dans la seconde division, le 1" prix 
d'exécution el le Ie' prix de solo. 

Un commencement d'incendie a eu lieu 
celte après midi, vers ui.e heure dans la 
mnison n° 11 du fort Frasez, au Fonteuoy. 

Un enfant de (rois ans. qui était par
venu à s'emparer d'altumettes chimiques, 
a mis le feu à des copeaux déposes sous 
un escalier. 

Grâce au secours apporté par des voi
sins, les locataires ont pu éteindre l'in
cendie avant qu'il eut pris de grandes 
p roponio. s 

La perte est évaluée à quelques cen
taines di: francs. 

Le Conseil d'Lalie i Lille soussigné a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
commerce que les certificats d'origine sont 
supprimes pour Ls marchandises fronçai 
ses à leur entrée en Italie. — Toutefois la 
provenance directe ou indirecte des mar 
chandises devra élre régulièrement con
statée pour leur admission aux droits con
ventionnels. 

Le Consul d'Italie, 
FAKNÈSE r AVARCQ. 

Un décret impérial, eu date du 2 mai 
courant, a confère le titre de notaire ho
noraire à H* Michel-Victor Hassebroucq, 
ancien notaire à Tourcoing. 

C'est avec une vive satisfaction qui sera 
partagée par nos concitoyens et le notariat 
tout entier, que nous enregistrons cette 
honorable distinction bien méritée, d'ail
leurs, par vingt-huit anness d'exercice 
pendant lesquelles M. Hassebroucq n'a pas 
cesse de donner des preuves de capacité, 
de probité de sollicitude pour les intérêts 
qui lui étaient confies. L'eslime publique 
était déjà sa récompense : le titre qu'il 
vient d'obtenir ne fait que la confirmer. 

(Indicateur.) 

Un décret impérial nomme M. Delcourt, 
commissaire priseur à Tourcoing, en rem
placement de M. Delahaye, démissionnaire. 

La musique municipale de Tourcoing 
vient d'obtenir un magnifique succès au 
concours de Laon. Elle a remporté, dans 
la division supérieure, le 1er prix d'exé
cution, le prix de solo et le prix d'exctl-
lt nce. 

La musique de Tourcoing avait pour 
concurrentes les musiques de Reims et 
de St. Quentin qui jouissent d'une grande 
reputatiou. 

La nouvelle a été apportée hier à Tour
coing par uue dépêche ; toute la ville est 
pavoisée. 

Ce soir une foule immense attendait les 
vainqueurs à ls gare. Ils ont clé reçus 
aux cris mille fois répétés de Vive Tour
coing I Vive la mtfique t 

Cette ovation a continué durant tout le. 
parcours de la gare à l'Holel-dc Ville on 

COURS PUBLIC D'HISTOIRE NATURELLE 
Mercredi 23 mai, à 8 heures du soir. 

i° Une tête d'enfant. 
2° Séere lions et exhalations, glandes, 

peau, membranes muqueuses et séreuses. 
Ahsimi lation.—Résumé des phénomènes de 
nutrition. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX 
Du 12 au 18 mai 1866 inclus. 

NAISSANCES. 
26 garçons el 28 filles. 

MARIAGES 
Di 14 mai. — Entre Louis-Henri Waltel, 

employé de commerce, el Laure Dupont, 
sans profession.— Brunon Vandewoeslyne. 
flleur, et Marie Verslraete journalière. — 
Emile Renard, trieur de laine, el Adèle 
Parent, repasseuse. 

DÉCÈS. 
Du 12 mai — Pierre Tyarrk\, 64 ans, 

charron, époux de Marie Vandamme, Mou-
l.n de RouLaix. 

Du 13. — Jean Florin, 67 ans, domesti
que, époux de Stéphanie Lecomte, Tilleul. 
—Victoire Raes, 38 ans. ménagère, épouse 
de Sylvain D-.irei. rue de Lannoy. — Pau
line Morel, 57 ans, cabaretière, veuve de 
Henri Leblanc, rue de Mouveaux. 

Du l é . — Alphonse Setosse, 29 ans, tis
serand, époux de Céliua Marescaux, rue de 
la Banque . — Marie Decamp, 28 ans. 
peigneuse, célibataire, au bas Fontenoy. 
—Jean-Baptiste Léman, 74 an*, journalier, 
veuf de Marie Lepoulre, à l'hospice des 
Petites-Sœurs. 

Du 15. — Philippe Lec.ru, 67 ans. our-
disseur, époux de Julie BiHet. rue Pélart. 
— Elise Carré, 18 ans, sans profession, 
célibataire. Triez St-Joseph. 

Du 17.— Fidèle Cocheleux, 48 ans. jour
nalier, célibataire, au Pile. — Euphemir 
Segxrd, 71 ans, journalière, épouse de 
Théodore Crouset. Grande-rue. 

Du 18.— Marie Mulltez, 56 ans, rentière, 
célibataire, rue du Vieil-Abreuvoir. — 
Charles Looze. 48 ans, menuisier, époux 
•le Fidéline Gequtère, rue St Etienne. — 
Louis Hétier. 48 ans. journal er, époux de 
Jilie Ftolet. rue du haut Fontenoy. — 
Charles Rouiller!. 45 ans, journalier, a 
Pile. —Léonard Deconinel, 70 ans, cor 
donnier , veuf de Calheiiue Degroou* . 
hôpital. — Gustave Delnose, 18 ans. celi 
bataire. hôpital. — Laurent Suru. 69 ans. 
pensionnaire, célibataire, rue de l'Avocat. 

Plus il est decedé 8 ga-c >ns el 12 fille: 
au-dessous de l'âge de 10 ans-

T H E A T t E 
M. G. B a rendu compte des pièces 

jouées la semaine dernière; il a passé en 
revue, avec détail, les comédies et vaude
villes, el l'obéra comique, (Le Toréador). 
Je n'ai donc à rendre compte que de la re 
présentation de dimanche et ne m'occu
perai que de la parue musicale. 

J'ajouterai un mot a l'appréciation du 
chrot i |iieur, sur^l opéra d'Adam. 

Le loreador, une des œuvres réussie 
d'Adam, a été bien accueillie à Ronbaix. 

Dans mon article du 13 mai, j'ai una 
lysé le talent de M et Mme Geraizer. 

Mme Geraizer est décidément une ar
tiste d'un grand mérite. Ce mérite ne s'en 
tient pas à réus>irdans quelques rôles d-. 
début, il se soutient partout, en tout, 
dans n'importe quel genre Intelligente, 
savante dans son art, elle entre avec une 
merveilleuse facilité dans l'esprit de 
chaque auteur, de chaque œuvre, et celé, 
franchement, d'emblée, sans hésitation ; 
nuire l'expérience, acquise par le travail. 
elle possède une véritable aptitude natu
relle. 

Mme Geraizer est appréciée, très a p 
plaudie. Le bouquet jeté à la fin du trio, 
a définitivement consacré la faveur méri
tée qu'el'e obtient près du public. 

Elle a bie i interprété le rôle, assez in
grat, de Coraline (du Toréador). La ro
mance ou plutôt la gracieuse channon 
(Que ne restez -vous chez vous), a élé dite 
avec infiniment d'esprit ; le trio de la 
Bouteille, bien enlevé. 

Ce souvenir de nos vieilles chansons, 
(Ah! vous dirai je mamanf) est charmant 
d'effet, comme ensemble. 

Mme Geraizer y lutte d'habileté avec la 
flûte à qui je donne, de grand cœur, uue 
mention très honorable. M. Cateau est un 
excellent instrumentiste et un bon musi
cien. 

M. Geraizer, dans le rôle assez niais du 
Toréador, rôle qu'il joue en bon comédien 
soit dit en passant, sa trouve un peu dé

classé. Le rôle de dan Belflor a été créé, 
si je ne me trompe, par Bataille, et écrit 
pour une basse profonde. Or, M. Gératzrr 
est un baryton, et sa voix, je l'ai dit. tend 
plutôt vers es cordes élevées. Il lui é> 
fallu son talent souple, son expérience, 
pour chanter ce rô e. 

M Geraizer est, avant tout, un baryton 
d'opéra comique, t es Noces de Jeannette, 
bonsoir Voisin, la musique vive, légère 
enfin, lui convient complètement. 

La musique large, posée, le récitatif 
surtout, est moins dans ses moyens. 

Mon observation n'n rien qui diminue 
sa valeur; il est plus apte à un genre qu'à 
un autre, voilà tout. 

Le rôle de don Belflor ne renferme 
guère que des dialogues et des parties fort 
difficiles dans des duos et des trios. 

Sauf un air assez joli, bien chanté, avec 
sentiment, par M Geraizer. Il n'y a pas 
une mélodie qui soit à effet, pour le chan
teur. M. Séguin, dans le rôle de Tracolin, 
a été meilleurcomedien q .e bon chanteur. 
M. Seguin a dû savoir chanter ; mais l'ins
trument ou faiblit, ou manque d'exercice. 

Le 66, blueile d'Offenbach, est de la 
musique d'Offenbach, c'est-à-dire sans 
importance musicale, maisgaie, vive. C'est 
tout ce qu'on lui demande, et, sauf quel
ques exceptions, il n'a pas la prétention 
d'arriver à un autre résultat. 

M. el Mme Geraizer ont parfaitement 
joue celte opérette. 

M. Mélingue, triai, a justifié dans le rôle 
de Franlz, ce qu'il avait promis dès sa 
première apparition. 

C'est un acteur rompu à toutes les exi 
gences nombreuses de la scène. C'est un 
excellent comique et un trial possédant 
toutes les ressources vocales et autres que 
nécessite son emploi. 

Voilà donc une Iroupe d'opéra comique 
bien moulée. 

Le ténor léger parait jeudi dans CnlUhée 
On en dit le plus grand bien. Que t'or-
chestte, qui a mieux marché déjà dimanche 
dernier, travaille encore, piogres&e un 
peu sous l'hnbile et infatigable direction 
de M. Sireleizki, et l'ensemble, un bon 
ensemble, sera complet. Je ne vois pas 
irop quelle raison le public pourrait 
alléguer pour s'abstenir. 

Il a demandé de la musique, 
On lui donne de bons chanteurs. 
M. Steiner, qui a rempli largement sa 

promesse, peut espérer, doit espérer qu'il 
pourra au moins rentrer dans les frais 
considérables qu'cnlraine une Iroupe lyri
que composée ainsi. 

M. Steiner,a reparu comme artiste, dans 
l'Argent du Diable —• (rôle de Loriot;. 

L'accueil franc, unuuime, qui lui a été 
fait à sou entrée, prouve que l'homme a 
toujours les sympathies du public. 

Quant à l'artiste, son talent est posé de 
façon à ce qu'il n'ait pas besoin d'éloges 
pour le soutenir. Il a détaillé le rôle de 
Loriot, en comédien consommé qu'il est. .. 
le mol comédien, interprété, dans sa plus 
large acception. 

M. Meltngue a élé très finement comi
que dans le rôle de Médard. 

Quant à M. Ntsch, je l'ai dit déjà, 
c'est un jeune premier très-convenable. 

Jeudi donc Galalhée. Ou monte, dit on. 
les Mystères de l'été, un grand vaudeville tout 
nouveau. 

On peut compter sur un publie symna-
-htqtie, et espérons pouvoir dire nombreux 
sans craindre de formuler un vœu stérile. 

A. 

trojjwÉft^Mfa 
avec P on la ii d et instar, après 

avec Tm-

FAITS DIVERS 
— Voici quelques nouveaux détails sur 

l'affaire du caissier du Sous Comptoir des 
chemins de fer, qui vient d'être arrêté. 

Ses infidélités sont restées ignorées pen
dant longtemps, parce que le directeur du 
Sous Comptoir des chemins de fer était 
tombé malade et son poste resté vacant. 
Son successeur n'a été nommé que depuis 
une quinzaine, el c:est lui qui a mis à jour 
les détournements considérables du cais
sier. Le Comptoir d'escompte n'est atteint 
en rien par ce désastre Ce sont deux éta
blissements tout-a-fait distincts, deux ad
ministrations complètement étrangères 
l'une à l'autre. 

Le Comptoir d'escompte n'a jamais cou
ru de risque pour les réescomptes qu'il 
était appelé à faire pour le Sous-Comptoir 
des chemins de fer, puisqu'il était déposé 
chez lui à titre de cautionnement. 

— Deux frères nés dans la même année 
sans toutefois être jumeaux, ont dû tirer 
au son ensemble et ils ont amené taus 
deux de mauvais numéro. Le numéro du 
cadet est moins élevé que celui de l'aîné-
Un seul doit servir et exempter son frère. 

Qui des deux servira ? qui profilera de 
l'exemption? L'aîné peut-il exempter le 
ca lel, n'étant pas encore sous les dra
peaux au moment où le numéro de celui-
ci sera appelé par la révi-ion ? Le cadet 
sera-t-il pris, et par une assez singulière 
anomalie se Irouvera-t-il exempter l'aine, 
dont le numéro ne sera appelé qu'après le 
sien ? 

Telle est la question qui s'est présente)» 
au tirage au sort, à Poitiers, dit le Jour
nal de la Vienne. Comme elle est intéres
sante pour les familles, nous en donnerons 
la solution aussitôt qu'elle nous parvien
dra. 

— On mande de Victoria (Ile de Vancou
ver.) 24 avril : 

La dernière section au câbla télégra
phique réunissant celle lie au csntinent a 
été posée avec succès ce matin A Ladd 
Bay, île San Jaan. Les signaux ont été 

quoi la connexion 
tor 'a . 

La nouvelle du soeeès da ce télégraphe 
a été reçue) aa lirait du ijjanya. des ele» 

jssrK'aa-ÇTwaas 
ont ensuite élé eHImes d é ^ H n ea place. 

(Courrier des Etats Unis.) 
— Un des hôtels de Toulouse a été, dit 

V Ai fie, le théâtre d'un affreux événement. 
Un voyageur de commerce s'est suicidé 
dans une des chambres de l'hôtel. Après 
avoir é plusieurs reprises mais aans soi 
ces essayé da se couper la gorge, il s's 
frappé de plusieurs coups de couteau f 
la région du cœur et de l'abdomen, et s'est 
enfin: précipité par une fenêtre dans la 
cour, manquant d'écraser dans sa chute 
un voyageur qui se trouvait lé par hasard. 
Ce malheureux u'a pas tardé | 
dernier soupir. 

— On lit dans le Moniteur dt ta 
de Nancy : 

« Un événement des plus déploratlca, 
et qai vient prov. quer d'énergiques mes*-
res de police, est arrivé dimanche à . 
zéville Au moment où les enfants sei 
datent à la maison d'école des sœurs 
assister aux vêpres, une cemflpu niante, la 
fille de M. Vincenot. père de dix enfants, 

jupons ont pris feu. et elle a élé 
enveloppée de flamme*, qui 
toas ses vêtements ; elle s été 
chez ses parents dans un état pli 
Lundi matin, on a cru devoir la Ira», 
ter è l'hôpital Saint-Charles de Nancy', 
elle y est morte à midi. Un brave jaan» 
homme, le fils Gourin. qui n'avait pas 
craint de se précipiter a son secours, a au 
lui-même les mains fortement brûlées. » 

— On jouait è l'écarté l'antre soir, dans 
on cercle où le baccarat régnait jadis, et 
on jouait même assez gros jeu, comme 
d'ordinaire. 

Tout à coup no moaaiear basa, mis, 
complètement inconnu, et veau lé on ne 
sait comment, est surpris au moment où 
il fils une carte en douceur. 

Les habitués se lèvent indignés, et sai
sissant l'intrus parlas épaules, l'engageât 
à filer lui-même. 

— C'est bon. on s'en va, répond l'ai
mable Athénien; mais je aa vois pas da 
quoi vous vous fâchez ; je me ea ~ 
aux règlements, j'évite les jeux da I 

— La Tribune, de Chicago, raconte una 
histoire assez plaisante. Parmi las étran
gers de distinction qui se trouvaient la 
7 avril à Fredericton (Nouveau-Bruns
wick), on citait le comte d'Aberdeen, 
neveu du gouverneur de la province. Il 
voyageait pour son plaisir mats d'une c u 
rieuse manière. Le samedi précède»!, m 
navire Pomone était arrivé de Liverpool à 
Saint John après 60 jours d'una rudà tra
versée. Des personnes du meilleur monda 
informées par lettres de la présence du 
comte d'Aberdeen à bord da ce navire, a l 
lèrent le chercher. Le capitaine ignorait 
qu'il eut à son bord un membre de Taris 
locratie anglaise. Enfin on découvrit le 
comte sous une chemise de matelot, dis
tribuant de l'or à ses compagnons de 
voyage. Pendant la traversée, il avait voulu 
être débarque à Queei s'own, mais le ca
pitaine, ignorant a qui il avait affaira, le 
contraignit à accomplir les articles de son 
eugagement. Il y a quelques années Je 
comte d'Aberdeen avait vécu incognito 
parmi les bûcherons. Il a pour La»aven
tures un penchant incurable. 

— George Slephensoa se promenait un 
jour avec Bucklaud dans le parc de Robert 
Peel. Tout le monde aujourd'hui connaît 
George Stephenson, qai continua si bien 
l'œuvre commencée par notre compatriote 
Marc Seguin, réalisa la chaudière tabu
laire conçue par ce dernier, et en JU la 
locomotive, le premier des véhiculas, tant 
pour la puissance que pour la vitesse. La 
géologue Bucklaud est moins connu. 

Donc, George Stephenson se promenait 
avec Buckland lorsqu'une des premières 
locomotives passa devant ans. La machine 
n'avait point encore léregetiee ratatine 
qu'elle possède aujourd'hui ; le jeu des 
divers organes était embarrassé et péni
ble ; les mouvements étaient lents et g ê 
nes ; elle soufflait comme nn cheval pous
sif, el traînait avec peine son énorme far
deau Un long nuage d'épaisse fumée, 
presque immobile, marquait son 
comme le sillage du vaisseau sur'la 
silencieute. C'était la locomotive sais 
ai partant informe, mats dont en 
déjà augurer toute la valeur sans ait 
dre pour elle la nombre des, années. 

— Et quelle peut bien élr», selon voue, 
la puissance qui transporte ces . massée 
énormes avec tant de rapidité ?eésseode 
Stepheusou à Buckland. 

— Mais c'est voira locomotive, répandit 
le grand géologue. 

— Vous ne me comprenez pas, lépemJlt 
Stepheiisoi! ; je vous demande ce qui 
donne sa force à la locomotive. 

— La vapeur, repond il Buckland. 
— El qni la donne * la vapeur f 
— Mais le charbon qui brûla sar l s 

grille et produit la chaleur. 
— flous y voilà. Cependant il reste en

core à connaître d'où le charbon tira cette 
source de cnaleur, d'où loi vient cette 
puissance qu'il renferme el dont il est nn 
réservoir si rempli? 

Ici Buckland resta muet, et Stephenson 
poursuivit, s'auimaut de plus en plus. 

— Savez-vous de qui il tient cette tvrea 
immense. Eb bien, c'est de l'astre qui 
cous éclaire maintenant : do soleil oui 
répand la chaleur et la v i e sar notre gto&e, 

Lec.ru

